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disposé a accepter un texte r&visé de l'article 5 qui limiterait
le pouvoir des assemblées l&gislatives provinciales de faire des
lois relatives & la modification des ordonnances en cas de

changement de circonstances.
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L'Ile-du-Prince-Edouard s'est rallife au consensus en acceptant
les dispositions de l'article 5 dans sa forme actuelle, mais elle
demeure opposfe au transfert aux provinces de la comp&tence

relative au divorce.





